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Amendement 1
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité
internationale et les sociétés européennes 
et nécessite une réponse mondiale comme 
cela est souligné dans la Stratégie 
européenne de sécurité et le rapport sur sa 
mise en œuvre; se félicite, en ce qui 
concerne la politique commune de 
sécurité et de défense, de la mise à jour 
actuelle de la base de données militaire et 
salue la part prise de l'Agence 
européenne de défense dans la lutte 
contre le terrorisme; affirme que 
l'intelligence humaine, au-delà de tous les 
moyens techniques disponibles, demeure 
indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes;

1. reconnaît que le terrorisme international 
demeure une menace pour les sociétés 
européennes et les citoyens européens 
vivant et travaillant dans les régions et 
pays plus particulièrement touchés par le 
terrorisme international, comme cela est 
souligné dans la Stratégie européenne de 
sécurité et le rapport sur sa mise en œuvre;
rappelle que le terrorisme international 
est un phénomène qui doit être envisagé 
globalement; demande un débat ouvert et 
public sur la menace que constitue le 
terrorisme international pour l'Union 
européenne et sur les mesures prises au 
niveau européen pour y faire face, 
notamment en ce qui concerne la 
nécessité de s'employer à remédier à ses 
causes profondes;

Or. en

Amendement 2
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse mondiale comme 
cela est souligné dans la Stratégie 
européenne de sécurité et le rapport sur sa 

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse mondiale, dans le 
plein respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales, comme cela est 
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mise en œuvre; se félicite, en ce qui 
concerne la politique commune de 
sécurité et de défense, de la mise à jour 
actuelle de la base de données militaire et 
salue la part prise par l'Agence européenne 
de défense dans la lutte contre le 
terrorisme; affirme que l'intelligence 
humaine, au-delà de tous les moyens 
techniques disponibles, demeure 
indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes;

souligné dans la Stratégie européenne de 
sécurité et le rapport sur sa mise en œuvre; 
souligne que la lutte contre le terrorisme 
doit être envisagée globalement et mettre 
en jeu les services de renseignement, ainsi 
que des moyens policiers, judiciaires, 
politiques et, dans certains cas limités, 
militaires; rappelle qu'en vertu de la 
clause de solidarité définie à l'article 222 
du traité FUE, une intervention dans le 
cadre de la PSDC peut être décidée pour 
porter assistance à un État membre, à la 
demande de ses autorités politiques, dans 
le cas d'une attaque terroriste; souligne 
qu'il est nécessaire de se préparer à cette 
éventualité et se félicite de la mise à jour 
actuelle de la base de données militaire 
ainsi que de la part prise par l'Agence 
européenne de défense dans la lutte contre 
le terrorisme; affirme que l'intelligence 
humaine, au-delà de tous les moyens 
techniques disponibles, demeure 
indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes et prévenir en temps utile les 
attentats;

Or. en

Amendement 3
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse mondiale comme 
cela est souligné dans la Stratégie 
européenne de sécurité et le rapport sur sa 
mise en œuvre; se félicite, en ce qui 
concerne la politique commune de sécurité 
et de défense, de la mise à jour actuelle de 
la base de données militaire et salue la part 

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse mondiale préventive 
comportant des réformes sociales, 
politiques et économiques, comme cela est 
souligné dans la Stratégie européenne de 
sécurité et le rapport sur sa mise en œuvre;
se félicite, en ce qui concerne la politique 
commune de sécurité et de défense, de la 
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prise de l'Agence européenne de défense 
dans la lutte contre le terrorisme; affirme 
que l'intelligence humaine, au-delà de tous 
les moyens techniques disponibles, 
demeure indispensable pour s'attaquer aux 
réseaux terroristes;

mise à jour actuelle de la base de données 
militaire et salue la part prise de l'Agence 
européenne de défense dans la lutte contre 
le terrorisme; affirme que l'intelligence 
humaine, au-delà de tous les moyens 
techniques disponibles, demeure 
indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes;

Or. fi

Amendement 4
Ágnes Hankiss, Elena Băsescu

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse mondiale comme 
cela est souligné dans la Stratégie 
européenne de sécurité et le rapport sur sa 
mise en œuvre; se félicite, en ce qui 
concerne la politique commune de sécurité 
et de défense, de la mise à jour actuelle de 
la base de données militaire et salue la part 
prise de l'Agence européenne de défense 
dans la lutte contre le terrorisme; affirme
que l'intelligence humaine, au-delà de tous 
les moyens techniques disponibles, 
demeure indispensable pour s'attaquer aux 
réseaux terroristes;

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse concertée au niveau 
mondial comme cela est souligné dans la 
Stratégie européenne de sécurité et le 
rapport sur sa mise en œuvre; se félicite, en 
ce qui concerne la politique commune de 
sécurité et de défense, de la mise à jour 
actuelle de la base de données militaire et 
salue la part prise de l'Agence européenne 
de défense dans la lutte contre le 
terrorisme; souligne que l'intelligence 
humaine, en sus de tous les moyens 
techniques disponibles, demeure 
indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes;

Or. en

Amendement 5
Andreas Mölzer

Projet d'avis
Paragraphe 1
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Projet d'avis Amendement

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace majeure pour la stabilité 
internationale et les sociétés européennes et 
nécessite une réponse mondiale comme 
cela est souligné dans la Stratégie 
européenne de sécurité et le rapport sur sa 
mise en œuvre; se félicite, en ce qui 
concerne la politique commune de sécurité 
et de défense, de la mise à jour actuelle de 
la base de données militaire et salue la part 
prise de l'Agence européenne de défense 
dans la lutte contre le terrorisme; affirme 
que l'intelligence humaine, au-delà de tous 
les moyens techniques disponibles, 
demeure indispensable pour s'attaquer aux 
réseaux terroristes;

1. reconnaît que le terrorisme demeure une 
menace pour la stabilité internationale et 
les sociétés européennes et nécessite une 
réponse mondiale comme cela est souligné 
dans la Stratégie européenne de sécurité et 
le rapport sur sa mise en œuvre; se félicite, 
en ce qui concerne la politique commune 
de sécurité et de défense, de la mise à jour 
actuelle de la base de données militaire et 
salue la part prise de l'Agence européenne 
de défense dans la lutte contre le 
terrorisme; affirme que l'intelligence 
humaine, au-delà de tous les moyens 
techniques disponibles, demeure 
indispensable pour s'attaquer aux réseaux 
terroristes;

Or. de

Amendement 6
Sarah Ludford

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

1 bis. estime qu'en ce qui concerne la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre de la 
PESC et de la PSDC, les relations 
extérieures de l'Union doivent respecter 
rigoureusement les principes de l'État de 
droit, les libertés civiles et les droits de 
l'homme, ainsi que les règles relatives au 
contrôle et à la responsabilité 
démocratiques; souligne qu'une 
évaluation, par un groupe d'experts 
indépendants, de l'ensemble des mesures 
adoptées par l'Union pour lutter contre le 
terrorisme permettrait de disposer d'une 
stratégie qui soit fondée sur des éléments 
factuels, cohérente et globale;
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Or. en

Amendement 7
Luis Yáñez-Barnuevo García

Projet d'avis
Paragraphe 1 bis (nouveau)

Draft opinion Amendment

1 bis. insiste sur la nécessité, pour l'Union 
européenne, ses États membres et les pays 
partenaires, de fonder leur stratégie de 
lutte contre le terrorisme international sur 
l'état de droit et le respect des droits 
fondamentaux;

Or. es

Amendement 8
Sabine Lösing

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. plaide en faveur d'une approche 
globale en matière de lutte contre le 
terrorisme, en préconisant d'harmoniser
la Stratégie européenne de sécurité et la 
Stratégie de sécurité intérieure et de 
renforcer les dispositifs de coordination 
en place entre les structures et agences du 
Conseil "Justice et affaires intérieures" et 
le Service européen pour l'action 
extérieure, afin de mieux coordonner les 
instruments des politiques extérieure et 
intérieure; encourage le coordinateur de 
la lutte contre le terrorisme à poursuivre 
ses efforts dans ce domaine;

2. s'oppose à une harmonisation de la 
Stratégie européenne de sécurité et de la 
stratégie de sécurité intérieure, qui 
ouvrirait la voie au déploiement de forces 
militaires dans l'Union européenne, ce 
qu'il faut absolument éviter;

Or. en
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Amendement 9
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. plaide en faveur d'une approche 
globale en matière de lutte contre le 
terrorisme, en préconisant d'harmoniser 
la Stratégie européenne de sécurité et la 
Stratégie de sécurité intérieure et de 
renforcer les dispositifs de coordination 
en place entre les structures et agences du 
Conseil "Justice et affaires intérieures" et 
le Service européen pour l'action 
extérieure, afin de mieux coordonner les 
instruments des politiques extérieure et 
intérieure; encourage le coordinateur de 
la lutte contre le terrorisme à poursuivre 
ses efforts dans ce domaine;

2. estime qu'il faut envisager avec une 
grande prudence un rôle éventuel de la 
PSDC dans le combat mené par l'Union 
européenne contre le terrorisme; rappelle 
que les documents élaborés à ce sujet4 par 
le Conseil et les organes du Service 
européen pour l'action extérieure, comme 
le groupe "Terrorisme", montrent qu'il 
n'existe aucune définition du rôle de la 
PSDC dans la lutte contre le terrorisme; 
se félicite du fait que, depuis plusieurs 
années, la lutte contre le terrorisme en 
Europe se caractérise par une approche 
fondée sur la justice pénale et faisant 
appel principalement à la justice et à la 
police nationales ainsi qu'à la coopération 
avec des autorités correspondantes dans 
d'autres pays; met en garde contre le fait 
que l'intégration de la PSDC à la 
politique européenne de lutte contre le 
terrorisme pourrait conduire à une 
militarisation de cette lutte et, ainsi, 
affaiblir l'approche fondée sur la justice 
pénale, ainsi que les exigences afférentes 
aux droits de l'homme, aux libertés civiles 
et au droit humanitaire;

__________________ __________________
3

http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/
10/st05/st05842-re02.fr10.pdf

4 "Bringing together internal and external 
counter terrorism", 21 janvier 2011, 
Bruxelles, 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/
11/st05/st05152.en11.pdf 
"Conceptual Framework on the ESDP 
dimension of the fight against terrorism", 
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18 novembre 2004, 
http://register.consilium.europa.eu/pdf/en/
04/st14/st14797.en04.pdf

Or. en

Amendement 10
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. plaide en faveur d'une approche globale
en matière de lutte contre le terrorisme, en 
préconisant d'harmoniser la Stratégie 
européenne de sécurité et la Stratégie de 
sécurité intérieure et de renforcer les 
dispositifs de coordination en place entre 
les structures et agences du Conseil 
"Justice et affaires intérieures" et le Service 
européen pour l'action extérieure, afin de 
mieux coordonner les instruments des 
politiques extérieure et intérieure; 
encourage le coordinateur de la lutte contre 
le terrorisme à poursuivre ses efforts dans 
ce domaine;

2. plaide en faveur d'une approche 
complète en matière de lutte contre le 
terrorisme, en préconisant d'harmoniser la 
Stratégie européenne de sécurité et la 
Stratégie de sécurité intérieure et de 
renforcer les dispositifs de coordination en 
place entre les structures et agences du 
Conseil "Justice et affaires intérieures" et le 
Service européen pour l'action extérieure, 
afin de mieux coordonner les instruments 
des politiques extérieure et intérieure; 
encourage le coordinateur de la lutte contre 
le terrorisme à poursuivre ses efforts dans 
ce domaine;

Or. en

Amendement 11
Graham Watson, Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. plaide en faveur d'une approche globale 
en matière de lutte contre le terrorisme, en 
préconisant d'harmoniser la Stratégie 
européenne de sécurité et la Stratégie de 
sécurité intérieure et de renforcer les 
dispositifs de coordination en place entre 

2. plaide en faveur d'une approche globale 
en matière de lutte contre le terrorisme, en 
préconisant d'harmoniser la Stratégie 
européenne de sécurité et la Stratégie de 
sécurité intérieure, de renforcer les 
dispositifs de coordination en place entre 
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les structures et agences du Conseil 
"Justice et affaires intérieures" et le Service 
européen pour l'action extérieure, afin de
mieux coordonner les instruments des 
politiques extérieure et intérieure; 
encourage le coordinateur de la lutte contre 
le terrorisme à poursuivre ses efforts dans 
ce domaine;

les structures et agences du Conseil 
"Justice et affaires intérieures" et le Service 
européen pour l'action extérieure et de tirer 
parti des nouveaux moyens dont dispose 
le Centre de situation (SitCen) afin de 
fournir en temps utile des informations et 
des analyses statégiques et, ainsi, de 
mieux coordonner les instruments des 
politiques extérieure et intérieure; 
encourage le coordinateur de la lutte contre 
le terrorisme à poursuivre ses efforts dans 
ce domaine;

Or. en

Amendement 12
Ágnes Hankiss, Elena Băsescu

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. plaide en faveur d'une approche globale 
en matière de lutte contre le terrorisme, en 
préconisant d'harmoniser la Stratégie 
européenne de sécurité et la Stratégie de 
sécurité intérieure et de renforcer les 
dispositifs de coordination en place entre 
les structures et agences du Conseil 
"Justice et affaires intérieures" et le Service 
européen pour l'action extérieure, afin de 
mieux coordonner les instruments des 
politiques extérieure et intérieure; 
encourage le coordinateur de la lutte contre 
le terrorisme à poursuivre ses efforts dans 
ce domaine;

2. plaide en faveur d'une approche globale 
et complète en matière de lutte contre le 
terrorisme, en préconisant d'harmoniser la 
Stratégie européenne de sécurité et la 
Stratégie de sécurité intérieure et de 
renforcer les dispositifs de coordination en 
place entre les structures et agences du 
Conseil "Justice et affaires intérieures" et le 
Service européen pour l'action extérieure, 
afin de mieux coordonner les instruments 
des politiques extérieure et intérieure; 
encourage le coordinateur de la lutte contre 
le terrorisme à poursuivre ses efforts dans 
ce domaine;

Or. en

Amendement 13
Sabine Lösing
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Projet d'avis
Paragraphe 2 – point a (nouveau)

Projet d'avis Amendement

(a) regrette vivement que la politique 
européenne de lutte contre le terrorisme 
ne s'attaque pas aux causes profondes du 
phénomène, comme la pauvreté;

Or. en

Amendement 14
Luis Yáñez-Barnuevo García

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. insiste sur le fait que l'action 
extérieure de l'Union en matière de lutte 
contre le terrorisme international doit 
avoir comme objectif premier la 
prévention et met l'accent sur la nécessité 
de promouvoir le dialogue, la tolérance et 
la compréhension entre les différentes 
cultures, civilisations et religions;

Or. es

Amendement 15
Geoffrey Van Orden

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. demande instamment aux États 
membres de veiller à ce qu'aucun acte 
terroriste ne trouve son origine à 
l'intérieur de leurs frontières et de 
consacrer par conséquent suffisamment 
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de ressources à la lutte contre la 
radicalisation et le terrorisme sur leur 
territoire;

Or. en

Amendement 16
Justas Vincas Paleckis

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. demande à la Commission de 
coordonner davantage ses efforts avec 
ceux de l'OTAN, qui est la mieux placée 
pour évaluer les risques en matière de 
sécurité et pour établir et gérer des 
capacités de riposte;

Or. en

Amendement 17
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. encourage une coopération plus 
étroite d'Europol et d'Eurojust avec les 
autorités de pays tiers chargées de veiller 
au respect de la loi afin de disposer d'un 
moyen d'alerte avancée;

Or. en

Amendement 18
Graham Watson, Anneli Jäätteenmäki
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Projet d'avis
Paragraphe 2 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

2 bis. fait observer que des obstacles 
institutionnels nuisent à l'efficacité de la 
politique européenne de lutte contre le 
terrorisme, à savoir l'existence de 
multiples comités, agences et structures 
bureaucratiques; souligne que le 
coordinateur de la lutte contre le 
terrorisme a un rôle essentiel à jouer dans 
la rationalisation du système; suggère 
qu'il soit mandaté à cet effet et que son 
activité soit soumise au contrôle 
parlementaire;

Or. en

Amendement 19
Andreas Mölzer

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. insiste sur l'importance de la 
coopération stratégique entre l'Union 
européenne et les États-Unis, laquelle s'est 
concrétisée par plusieurs accords; souligne, 
à cet égard, que l'accord entre l'Union et 
les États-Unis sur le programme de 
surveillance du financement du 
terrorisme, la déclaration de Tolède sur la 
sécurité aérienne et la déclaration sur la 
lutte contre le terrorisme sont des 
exemples positifs à suivre dans les 
relations de l'Union avec d'autres pays 
tiers;

3. attire l'attention sur l'importance de la 
coopération stratégique entre l'Union 
européenne et les États-Unis, laquelle s'est 
concrétisée par plusieurs accords;

Or. de
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Amendement 20
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. insiste sur l'importance de la 
coopération stratégique entre l'Union 
européenne et les États-Unis, laquelle s'est 
concrétisée par plusieurs accords; souligne,
à cet égard, que l'accord entre l'Union et 
les États-Unis sur le programme de 
surveillance du financement du terrorisme, 
la déclaration de Tolède sur la sécurité 
aérienne et la déclaration sur la lutte 
contre le terrorisme sont des exemples 
positifs à suivre dans les relations de 
l'Union avec d'autres pays tiers;

3. prend acte de la coopération entre 
l'Union européenne et les États-Unis, 
laquelle s'est concrétisée par plusieurs
accords; rappelle que selon le rapport de 
la commission temporaire du Parlement 
européen sur l'utilisation alléguée de pays 
européens par la CIA pour le transport et 
la détention illégale de prisonniers, les 
gouvernements américain et européens 
ont coopéré pour l'enlèvement illégal, le 
transfert et la détention de personnes 
soupçonnées de terrorisme; souligne que 
ces activités étaient contraires à plusieurs 
normes européennes et internationales, 
comme la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales ou la Convention 
contre la torture et autres traitements 
cruels, inhumains ou dégradants, adoptée 
par l'Assemblée générale des Nations 
unies le 10 décembre 1984; demande 
instamment au Conseil, à la Commission, 
au Service européen pour l'action 
extérieure et aux États membres de tenir 
compte des recommandations formulées 
dans les rapports Fava adoptés 
respectivement les 6 juillet 2006 et le 
14 février 2007; rappelle qu'une politique 
de lutte contre le terrorisme fondée sur
d'autres principes et instruments que ceux 
de la justice pénale, par exemple une 
approche fondée sur les services secrets, 
met en cause le plein respect des normes 
internationales, et des exigences en 
matière de droits de l'homme; souligne par 
conséquent qu'un éventuel accord entre 
l'Union et les États-Unis sur le programme 
de surveillance du financement du 
terrorisme doit être pleinement conforme 
aux normes relatives aux droits de 
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l'homme et aux exigences les plus strictes 
en ce qui concerne la protection de la vie 
privée, les droits fondamentaux et les 
libertés civiles;  rappelle que la déclaration 
de Tolède sur la sécurité aérienne 
encourage l'utilisation des scanners 
corporels, qui posent de graves problèmes 
de santé, et portent atteinte à la vie privée
ainsi qu'à la dignité humaine;

Or. en

Amendement 21
Sarah Ludford

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. insiste sur l'importance de la coopération 
stratégique entre l'Union européenne et les 
États-Unis, laquelle s'est concrétisée par 
plusieurs accords; souligne, à cet égard, 
que l'accord entre l'Union et les États-
Unis sur le programme de surveillance du 
financement du terrorisme, la déclaration 
de Tolède sur la sécurité aérienne et la 
déclaration sur la lutte contre le 
terrorisme sont des exemples positifs à 
suivre dans les relations de l'Union avec 
d'autres pays tiers;

3. insiste sur l'importance de la coopération 
stratégique entre l'Union européenne et les 
États-Unis, laquelle s'est concrétisée par 
plusieurs accords; est favorable au 
renforcement de la coopération 
transatlantique pour la lutte contre le 
terrorisme, dans le respect des droits de 
l'homme et des libertés civiles; souligne 
que les exigences de l'Union européenne 
en ce qui concerne le traitement équitable, 
proportionné et licite des informations à 
caractère personnel sont d'une 
importance fondamentale à cet égard et 
doivent toujours être respectées;

Or. en

Amendement 22
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 3
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Projet d'avis Amendement

3. insiste sur l'importance de la coopération 
stratégique entre l'Union européenne et les 
États-Unis, laquelle s'est concrétisée par 
plusieurs accords; souligne, à cet égard, 
que l'accord entre l'Union et les États-
Unis sur le programme de surveillance du 
financement du terrorisme, la déclaration 
de Tolède sur la sécurité aérienne et la 
déclaration sur la lutte contre le terrorisme 
sont des exemples positifs à suivre dans les 
relations de l'Union avec d'autres pays 
tiers;

3. insiste sur l'importance de la coopération 
stratégique entre l'Union européenne et les 
États-Unis d'Amérique et insiste sur la 
nécessité d'une coopération avec d'autres 
partenaires; tout en réaffirmant 
l'importance qu'il attache à la protection 
des données à caractère personnel des 
citoyens ainsi que de leurs droits 
fondamentaux et civils, prend acte des 
initiatives et accords bilatéraux tels que la 
Déclaration conjointe de l'Union 
européenne et de ses  États membres et 
des États-Unis, de 2010, sur la lutte contre 
le terrorisme, l'accord sur le programme de 
surveillance de financement du terrorisme, 
la déclaration de Tolède sur la sécurité 
aérienne et la déclaration commune de 
l'Union européenne et de l'Inde sur le 
terrorisme international, qui sont des 
exemples positifs à suivre dans les 
relations de l'Union avec d'autres pays 
tiers;

Or. en

Amendement 23
Ágnes Hankiss, Michael Gahler

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. insiste sur l'importance de la coopération 
stratégique entre l'Union européenne et les 
États-Unis, laquelle s'est concrétisée par 
plusieurs accords; souligne, à cet égard, 
que l'accord entre l'Union et les États-Unis 
sur le programme de surveillance du 
financement du terrorisme, la déclaration
de Tolède sur la sécurité aérienne et la 
déclaration sur la lutte contre le terrorisme 
sont des exemples positifs à suivre dans les 

3. insiste sur l'importance de la coopération 
stratégique entre l'Union européenne et les 
États-Unis, laquelle s'est concrétisée par 
plusieurs accords; souligne, à cet égard, 
que l'accord entre l'Union et les États-Unis 
sur le programme de surveillance du 
financement du terrorisme (ledit accord 
SWIFT), la déclaration de Tolède sur la 
sécurité aérienne et la déclaration sur la 
lutte contre le terrorisme sont des exemples 
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relations de l'Union avec d'autres pays 
tiers;

positifs à suivre dans les relations de 
l'Union avec d'autres pays tiers;

Or. en

Amendement 24
Graham Watson, Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 3 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 bis. souligne qu'un bon système de 
renseignement est essentiel pour lutter 
contre le terrorisme et que l'Union 
européenne est particulièrement bien 
placée pour faciliter les échanges de 
renseignements entre les États membres; 
se félicite du travail accompli par le 
SitCen, qui fournit des analyses 
stratégiques, et incite à aller plus avant 
sur la voie du partage de renseignements 
au niveau européen entre les États 
membres et des pays tiers clés;

Or. en

Amendement 25
Graham Watson

Projet d'avis
Paragraphe 3 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 ter. demande l'instauration d'une 
coopération plus étroite entre l'Union et 
l'Otan pour lutter contre le terrorisme et 
suggère que la haute représentante/vice-
présidente et le coordinateur de la lutte 
contre le terrorisme participent 
activement aux discussions à ce sujet avec 
l'OTAN;
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Or. en

Amendement 26
Graham Watson, Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 3 quater (nouveau)

Projet d'avis Amendement

3 quater. se félicite des regroupements 
informels d'États membres tels que le 
Groupe de Salzbourg, le Groupe d'action 
contre la criminalité organisée dans la 
région de la mer Baltique et le G6, qui se 
réunissent pour établir une coordination 
en matière de sécurité et mener des 
exercices antiterroristes;  recommande 
que d'autres États membres soient 
associés à ces initiatives et que des 
formations communes soient organisées 
pour les forces de sécurité et de police des 
États membres;

Or. en

Amendement 27
Sabine Lösing

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre du 
prochain instrument de stabilité, afin 
d'éviter la déliquescence des États; 
accepte, à cet égard, de désigner comme 
zones prioritaires l'Asie du Sud, 
notamment le Pakistan et l'Afghanistan, 
la région du Sahel (Mauritanie, Mali et 

4. souligne que les incidents survenus 
dans la région du Sahel en rapport avec le 
terrorisme ne sont pas comparables avec 
la situation en Afghanistan et au 
Pakistan, où de nombreux incidents ne 
sont pas motivés par le terrorisme, et 
demande que des mesures soient prises 
pour s'attaquer aux causes profondes du 
terrorisme, en particulier la pauvreté, et 
ainsi le combattre efficacement; souligne 
à cet égard que des dépenses élevées sont 
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Niger) ainsi que le Yémen; invite le 
Conseil à adopter une stratégie 
européenne globale pour combattre le 
terrorisme dans la région saharo-
sahélienne, en consultation avec le 
Parlement européen; salue l'adoption de 
clauses relatives à la lutte contre le 
terrorisme dans les accords 
internationaux;

consacrées à la sécurité dans les pays du 
Sahel au détriment de l'éradication de la 
pauvreté;

Or. en

Amendement 28
Franziska Katharina Brantner

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre du 
prochain instrument de stabilité, afin 
d'éviter la déliquescence des États; 
accepte, à cet égard, de désigner comme 
zones prioritaires l'Asie du Sud, 
notamment le Pakistan et l'Afghanistan, 
la région du Sahel (Mauritanie, Mali et 
Niger) ainsi que le Yémen; invite le
Conseil à adopter une stratégie européenne 
globale pour combattre le terrorisme dans
la région saharo-sahélienne, en 
consultation avec le Parlement européen; 
salue l'adoption de clauses relatives à la 
lutte contre le terrorisme dans les accords 
internationaux;

4. fait observer que la lutte contre le 
terrorisme pourrait jouer un rôle dans les 
relations de l'Union avec les pays tiers 
lorsqu'une stratégie en la matière aura été 
définie pour les relations extérieures; 
regrette que la Commission et le Service 
européen pour l'action extérieure n'aient 
pas établi un mécanisme standard pour 
contrôler si un pays tiers ayant bénéficié 
d'un soutien dans le cadre de mesures 
visant à lutter contre le terrorisme 
(article 4, point 1, a) financées au titre de 
l'Instrument de stabilité "garantit le 
respect total de [ses] obligations 
internationales en matière de droits de 
l'homme et du droit humanitaire 
applicable", comme le prévoit la 
déclaration de la Commission sur 
l'Instrument de stabilité, adoptée en 2006;
demande instamment à la Commission et 
au Service européen pour l'action 
extérieure de suspendre immédiatement 
tout financement et soutien accordés au 
Centre africain d'étude et de recherche 
sur le terrorisme (CAERT), établi à Alger 
(Algérie), qui n'a pas veillé au respect des 
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normes relatives aux droits de l'homme;
déplore le fait que ni la présidence du 
Conseil ni le Service européen pour 
l'action extérieure n'aient informé les 
commissions du Parlement européen de la 
teneur de la stratégie européenne globale 
pour combattre le terrorisme dans la région 
saharo-sahélienne avant son adoption, le 
21 mars 2011, au cours de la réunion des 
ministres des affaires étrangères;
considère que l'utilisation des ressources 
de l'Instrument de stabilité pour financer 
de nouvelles mesures de lutte contre le 
terrorisme est acceptable si un mécanisme 
de surveillance des droits de l'homme a 
été établi par les services compétents du 
Service européen pour l'action extérieure;

Or. en

Amendement 29
Andreas Mölzer

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre du 
prochain instrument de stabilité, afin 
d'éviter la déliquescence des États;
accepte, à cet égard, de désigner comme 
zones prioritaires l'Asie du Sud, 
notamment le Pakistan et l'Afghanistan, la 
région du Sahel (Mauritanie, Mali et Niger) 
ainsi que le Yémen; invite le Conseil à 
adopter une stratégie européenne globale 
pour combattre le terrorisme dans la région 
saharo-sahélienne, en consultation avec le 
Parlement européen; salue l'adoption de 
clauses relatives à la lutte contre le 
terrorisme dans les accords internationaux;

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; invite le 
Conseil à adopter une stratégie européenne 
globale pour combattre le terrorisme dans 
la région saharo-sahélienne, en 
consultation avec le Parlement européen;
salue l'adoption de clauses relatives à la 
lutte contre le terrorisme dans les accords 
internationaux;
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Or. de

Amendement 30
Sarah Ludford

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre du 
prochain instrument de stabilité, afin 
d'éviter la déliquescence des États; accepte, 
à cet égard, de désigner comme zones 
prioritaires l'Asie du Sud, notamment le 
Pakistan et l'Afghanistan, la région du 
Sahel (Mauritanie, Mali et Niger) ainsi que 
le Yémen; invite le Conseil à adopter une 
stratégie européenne globale pour 
combattre le terrorisme dans la région 
saharo-sahélienne, en consultation avec le 
Parlement européen; salue l'adoption de 
clauses relatives à la lutte contre le 
terrorisme dans les accords internationaux;

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
et des mesures en faveur du 
développement, de la bonne gouvernance, 
de l'État de droit et des droits de l'homme 
font partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à des 
mesures visant à réaliser ces objectifs 
dans le cadre du prochain instrument de 
stabilité et d'autres instruments d'aide 
extérieure; accepte, à cet égard, de 
désigner comme zones prioritaires l'Asie 
du Sud, notamment le Pakistan et 
l'Afghanistan, la région du Sahel 
(Mauritanie, Mali et Niger) ainsi que le 
Yémen; invite le Conseil à adopter une 
stratégie européenne globale pour 
combattre le terrorisme dans la région 
saharo-sahélienne, en consultation avec le 
Parlement européen; salue l'adoption de 
clauses relatives à la lutte contre le 
terrorisme dans les accords internationaux
mais demande instamment qu'elles soient 
accompagnées de dispositions relatives au 
respect des droits de l'homme et de l'État 
de droit et que leur clarté et leur efficacité 
soient évaluées dans le contexte d'accords 
de coopération au développement;

Or. en

Amendement 31
Ágnes Hankiss, Michael Gahler, Elena Băsescu
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Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre du 
prochain instrument de stabilité, afin 
d'éviter la déliquescence des États; accepte, 
à cet égard, de désigner comme zones 
prioritaires l'Asie du Sud, notamment le 
Pakistan et l'Afghanistan, la région du 
Sahel (Mauritanie, Mali et Niger) ainsi que 
le Yémen; invite le Conseil à adopter une 
stratégie européenne globale pour 
combattre le terrorisme dans la région 
saharo-sahélienne, en consultation avec le 
Parlement européen; salue l'adoption de 
clauses relatives à la lutte contre le 
terrorisme dans les accords internationaux;

4. souligne que la lutte contre le terrorisme 
fait partie intégrante des relations de 
l'Union avec les pays tiers; demande 
l'augmentation des fonds alloués à la lutte 
contre le terrorisme dans le cadre du 
prochain instrument de stabilité, afin 
d'éviter la déliquescence des États; accepte, 
à cet égard, de désigner comme zones 
prioritaires l'Asie du Sud, notamment le 
Pakistan et l'Afghanistan, la région du 
Sahel (Mauritanie, Mali et Niger), la 
Somalie ainsi que le Yémen; se félicite de 
la présentation, le 21 mars dernier, de la 
stratégie de l'Union européenne pour la 
sécurité et le développement dans la 
région du Sahel et invite le Conseil à 
adopter cette stratégie en consultation avec 
le Parlement européen; salue l'intégration 
de clauses relatives à la lutte contre le 
terrorisme dans les accords internationaux;

Or. en

Amendement 32
Sarah Ludford

Projet d'avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

4 bis. demande instamment que l'Union et 
ses États membres clarifient pleinement, 
conformément aux recommandations du 
Parlement européen et du Conseil de 
l'Europe, leur rôle dans le programme des 
États-Unis concernant les "restitutions", 
Guantanamo, la détention au secret et la 
torture et fassent clairement savoir si des 
enquêtes judiciaires ou autres sur ces 
questions ont été abandonnées à la 
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demande de pays tiers; souligne que 
l'Union doit aider les États-Unis à trouver 
des solutions appropriées pour la 
fermeture de Guantanamo et à garantir 
aux détenus un procès équitable au civil;

Or. en

Amendement 33
Andreas Mölzer

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande davantage de souplesse 
dans la procédure appliquée par le conseil 
de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies;

Or. de

Amendement 34
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres 
organisations internationales, telles que 

5. souligne l'importance d'une 
coopération dans le cadre des Nations 
unies pour lutter contre le terrorisme et 
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les Nations unies; insiste sur la nécessité 
d'une ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande davantage de souplesse 
dans la procédure appliquée par le conseil 
de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

demande la ratification universelle et la 
pleine mise en oeuvre de toutes les 
conventions des Nations unies relatives à 
la lutte contre le terrorisme; demande 
l'établissement de relations de travail plus 
étroites avec les organes des Nations 
unies et les organisations régionales de 
telle sorte que tous les États membres de 
l'ONU puissent s'acquitter pleinement de 
leurs obligations en matière de lutte 
contre le terrorisme; plaide en faveur de 
l'adoption d'une convention générale sur le 
terrorisme et d'une coopération renforcée 
avec le Conseil de l'Europe et l'OSCE 
pour combattre le terrorisme; demande 
davantage de transparence et de souplesse 
dans la procédure appliquée par le conseil 
de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes et les 
radier de cette liste; à cet égard, se félicite 
de l'adoption de la résolution 1904 (2009) 
du Conseil de sécurité des Nations unies, 
qui prévoit une révision périodique de la 
liste et crée un Bureau du médiateur 
chargé d'aider le comité des sanctions à 
radier des personnes de la liste;

Or. en

Amendement 35
Franziska Katharina Brantner, Sarah Ludford

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres 
organisations internationales, telles que 
les Nations unies; insiste sur la nécessité 
d'une ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale 

5. insiste sur la nécessité d'une ratification 
et d'une mise en œuvre universelles des 
conventions et des protocoles des Nations 
unies relatifs au terrorisme et appelle de 
ses voeux une convention générale sur le 
terrorisme dans le cadre des Nations unies; 
estime que l'Union et ses États membres 
doivent veiller à ce que les procédures 
appliquées pour l'établissement de listes 
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sur le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande davantage de souplesse 
dans la procédure appliquée par le conseil 
de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

noires des terroristes et le gel des avoirs, y 
compris celles qui découlent de décisions 
des Nations unies, s'inscrivent dans un 
cadre solide et conforme à tous les 
instruments juridiques et décisions de 
justice applicables en la matière qui 
permettent à des personnes et 
organisations soupçonnées d'activités 
terroristes de former un recours en justice;

Or. en

Amendement 36
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande davantage de souplesse 
dans la procédure appliquée par le conseil 
de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme et d'une lutte 
contre le terrorisme dans le respect des 
droits de l'homme, des libertés civiles et 
des principes de l'État de droit; plaide en 
faveur de l'adoption d'une convention 
générale sur le terrorisme dans le cadre des 
Nations unies; demande davantage de 
souplesse dans la procédure appliquée par 
le conseil de sécurité pour établir la liste 
des organisations et personnes terroristes;

Or. fi

Amendement 37
Graham Watson
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Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande davantage de souplesse 
dans la procédure appliquée par le conseil 
de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; souligne que l'Union européenne a 
fait campagne avec succès aux Nations 
unies en faveur d'une stratégie 
antiterroriste mondiale et demande 
davantage de souplesse dans la procédure 
appliquée par le conseil de sécurité pour 
établir la liste des organisations et 
personnes terroristes;

Or. en

Amendement 38
Ágnes Hankiss, Elena Băsescu

Projet d'avis
Paragraphe 5

Projet d'avis Amendement

5. souligne les valeurs communes que 
l'Union partage avec d'autres organisations 
internationales, telles que les Nations 
unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande davantage de souplesse
dans la procédure appliquée par le conseil 

5. souligne les valeurs communes et les 
objectifs que l'Union partage avec d'autres 
organisations internationales, telles que les 
Nations unies; insiste sur la nécessité d'une 
ratification et d'une mise en œuvre 
universelles des conventions et des 
protocoles des Nations unies relatifs à la 
lutte contre le terrorisme; plaide en faveur 
de l'adoption d'une convention générale sur 
le terrorisme dans le cadre des Nations 
unies; demande que la procédure appliquée 
par le conseil de sécurité pour établir la 
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de sécurité pour établir la liste des 
organisations et personnes terroristes;

liste des organisations et personnes 
terroristes soit examinée avec soin;

Or. en

Amendement 39
Anneli Jäätteenmäki

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. demande la mise sur pied d'une stratégie 
globale face aux liens de plus en plus 
étroits qui existent entre la criminalité 
organisée internationale et le terrorisme;
encourage à réaliser une analyse 
permanente des nouvelles tendances et 
caractéristiques observées dans la 
diversification, la radicalisation et le 
recrutement, mais aussi dans le rôle joué 
par les organisations non 
gouvernementales dans le financement du 
terrorisme.

6. demande la mise sur pied d'une stratégie 
globale face aux liens de plus en plus 
étroits qui existent entre la criminalité 
organisée internationale et le terrorisme;
encourage à réaliser une analyse 
permanente des nouvelles tendances et 
caractéristiques observées dans la 
diversification, la radicalisation et le 
recrutement, mais aussi dans le rôle joué 
par les organisations non 
gouvernementales dans le financement du 
terrorisme; demande que cette analyse 
fasse largement appel aux compétences 
d'experts et de chercheurs extérieurs et 
utilise pleinement les différents 
instruments de financement;

Or. fi

Amendement 40
Luis Yáñez-Barnuevo García

Projet d'avis
Paragraphe 6

Draft opinion Amendment

6. demande la mise sur pied d'une stratégie 
globale face aux liens de plus en plus 
étroits qui existent entre la criminalité 
organisée internationale et le terrorisme;

6. demande la mise sur pied d'une stratégie 
globale face aux liens de plus en plus 
étroits qui existent entre la criminalité 
organisée internationale, le trafic de 
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encourage à réaliser une analyse 
permanente des nouvelles tendances et 
caractéristiques observées dans la 
diversification, la radicalisation et le 
recrutement, mais aussi dans le rôle joué 
par les organisations non 
gouvernementales dans le financement du 
terrorisme.

stupéfiants et le terrorisme; encourage à 
réaliser une analyse permanente des 
nouvelles tendances et caractéristiques 
observées dans la diversification, la 
radicalisation et le recrutement, mais aussi 
dans le rôle joué par certains acteurs non 
étatiques dans le financement du 
terrorisme.

Or. es

Amendement 41
Ágnes Hankiss

Projet d'avis
Paragraphe 6

Projet d'avis Amendement

6. demande la mise sur pied d'une stratégie 
globale face aux liens de plus en plus 
étroits qui existent entre la criminalité 
organisée internationale et le terrorisme; 
encourage à réaliser une analyse 
permanente des nouvelles tendances et 
caractéristiques observées dans la 
diversification, la radicalisation et le 
recrutement, mais aussi dans le rôle joué 
par les organisations non 
gouvernementales dans le financement du 
terrorisme.

6. demande la mise sur pied d'une stratégie 
globale face aux liens qui existent entre la 
criminalité organisée internationale et le 
terrorisme; encourage à réaliser une 
analyse permanente des nouvelles 
tendances et caractéristiques observées 
dans la diversification, la radicalisation et 
le recrutement, mais aussi dans le rôle joué 
par les organisations non 
gouvernementales dans le financement du 
terrorisme.

Or. en

Amendement 42
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. attire l'attention sur l'engagement 
qui a été pris par l'Union de lutter contre 
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la prolifération des armes de destruction 
massive et sur les effets bénéfiques que 
cette politique a également dans la lutte 
contre le terrorisme; demande 
instamment aux États membres de faire 
preuve du plus grand sens des 
responsabilités dans les mesures qu'ils 
prennent pour surveiller les exportations 
et appelle à un application stricte du code 
de conduite de l'Union sur les 
exportations d'armes et du régime de 
surveillance des exportations de biens à 
double usage.

Or. en

Amendement 43
Andreas Mölzer

Projet d'avis
Paragraphe 6 bis (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 bis. constate qu'il est nécessaire et 
crucial de réévaluer et d'analyser la 
situation en matière de lutte contre le 
terrorisme après la mort d'Oussama Ben 
Laden;

Or. de

Amendement 44
Andreas Mölzer

Projet d'avis
Paragraphe 6 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

6 ter. attire l'attention sur la nécessité 
d'élargir et de renforcer les partenariats 
stratégiques avec des pays comme le 
Japon, la Russie, la Chine ou l'Inde.
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Or. de


